
 

 

 
 
 
 
 

 
Hervé Morin, Président du Nouveau Centre, accompagné par  Philippe VIGIER, Député d'Eure-et-Loir et 
Nicolas PERRUCHOT, Député du Loir-et-Cher, a présenté à M. François FILLON, Premier Ministre, les 
propositions du Nouveau Centre sur le grand emprunt, mardi 27 octobre dernier. 
 
� Le grand Emprunt doit être exclusivement consacré à des dépenses d’investissement qui préparent l’avenir de notre 
pays. Il ne doit pas remettre en cause notre volonté politique de retour à l’équilibre des finances publiques. 
 
� Le grand emprunt, est un regard vers l'avenir, il doit nous inciter à imaginer la France de demain. Néanmoins, nous 
devons aussi inscrire le grand emprunt dans le contexte présent pour que chacun de nos concitoyens puisse mesurer 
l’intérêt d’investir massivement aujourd’hui pour préparer notre avenir commun.  

 
� Le grand emprunt doit participer à la sortie de crise et au retour d'une croissance tenable. Il permettra à la France 
de rentrer de plein pied dans le XXIème siècle, siècle de l'économie de l'information et de la connaissance, siècle du 
développement durable et de la croissance verte, siècle d'une solidarité intergénérationnelle renforcée. 
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UN PLAN ENVIRONNEMENTAL  
 
1. Créer un Pôle de compétitivité France 
Énergies vertes (biomasse, fabrication de 
structures et des biens d’équipements dans les 
énergies renouvelables) ; 
 
2. Structures de captage de CO2 ; 
 
3. Un grand plan Eco-quartier sur le 
modèle des grands plans de Rénovation 
Urbaine. 

 
 

UN PLAN INNOVATION ECONOMIQUE  
 
Les énergies vertes seront au cœur de la future croissance. Les 
contraintes environnementales nous imposent de changer 
radicalement notre mode de vie. Le XXIème siècle sera vert. 
Le grand emprunt doit permettre à la France d'être compétitive. 
Il pourrait financer : 
 
1. Un grand plan bio-technologies et nanotechnologies: bio-
prothèses complexes, recherche sur les cellules souches sans 
embryon, fabrication de médicaments ; 
 
2. des investissements dans les bio-technologies et bio-énegies : 
algues brunes, algues bleues ; 
 
3. des investissements dans les technologies de 
transformation de la chaîne organique ; 
 
4. Flécher les investissements de l’Agence Nationale pour la 
Recherche en augmentant ses dotations ; 
 
5. Un grand plan éco-technologies : réseau de recharge pour 
voitures électriques, Réseau de fibre, débit fixe et mobile (de 
10 à 100 Mbit/sec et plus par la fibre optique). 

UN PLAN SOLIDARITE  
 
1. Financement de la dépendance par la 
mise en place d’un système d’assurance 
mutualisé combinant prestations publiques et 
prestations privées, avec une période 
publique transitoire assurée par le grand 
emprunt (1,5 milliards d'euros pendant 5 
ans) ; 
 
2. Numérisation des fonds de la 
Bibliothèque Nationale de France pour 
permettre l’accès pluraliste aux sources, à 
notre héritage et à la diversité culturels.  


